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Avant l'élection les candidats vont présenter aux habitants 
leur programme : ils expliquent ce qu'ils feront pour 
améliorer la ville s'ils sont élus.
Ils font des réunions publiques, par quartier pour 
rencontrer la population. Ils espèrent ainsi convaincre les 
gens qu'ils seront meilleur maire que les autres candidats.
Des panneaux sont mis à leur disposition pour poser leurs 
affiches. Ils n'ont pas le droit d'en mettre ailleurs que sur 
ceux-ci. 

LA CAMPAGNE ÉLECTORALE

Complète les phrases.

Le jour des élections, chaque citoyen se présente 
au bureau de vote. Il entre dans l'isoloir, met 
dans une enveloppe un bulletin de la liste qu'il a 
choisie. Il la glisse ensuite dans une urne.
 Aujourd'hui dans de nombreuses communes, les 
bulletins papier sont remplacés par une machine. 
On appuie alors sur le bouton du candidat choisi. 
L'avantage c'est l'économie de papier et un 
dépouillement plus rapide et avec moins 
d'erreurs possibles.
Pour voter, chaque citoyen doit se munir de sa 
carte d'identité  et sa carte d'électeur qu'il a reçue 
par courrier. Il doit avoir 18 ans, être de 
nationalité française ou être citoyen de l'union 
européenne et être inscrit sur la liste électorale 
de sa commune. 
Vers 20h le dépouillement a lieu.

LES ÉLECTIONS

a) Pourquoi d'après toi, les élections     ont 

toujours lieu un dimanche ? ________________________

________________________________________________________

b) Cite les 3 conditions pour être électeur. 

________________________________________________________

________________________________________________________

c) Quels sont les deux façons de voter de nos 

jours ? _______________________________________________

________________________________________________________

d) Quand auront lieu les élections municipales 

cette année ? ________________________________________

e) Jusqu'à quelle date les candidats peuvent se 

déclarer ? ___________________________________________

LES DATES CLEFS

…/…/2026 : date de limite de demandes 
d'inscription sur les listes électorales
…/…/2026 : fin des dépôts de candidatures
…/…/2026 : ouverture de la campagne 
électorale officielle
…/…/2026 : premier tour
…/…/2026 : second tour
Au plus tard le ……………… : premier conseil 
municipal qui élira le maire et ses adjoints.

Machine pour voter de manière 
électronique, sans papier

EMC LES ÉLECTIONS MUNICIPALES LA CITOYENNETÉ
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Tous les ______________________ ont le droit de 

voter. Ils doivent choisir entre plusieurs 

_________________________ . Ceux-ci présentent leur 

_____________________ pendant la 

__________________________ ___________________ . 

Pour préserver le secret de vote, les électeurs 

vont dans un _________________ . Pour savoir qui a 

gagné, on compte les _____________ . Ça s'appelle 

le _____________________ .

2

2 Réponds aux questions.
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LES CHIFFRES CLEFS

34875 communes en 2025, soit environ 100 
de moins que lors des municipales 2019.
+ de 30 000 communes ont de moins de 3 
500 habitants.
Seuls 20% des maires sont des femmes
80 % des élus municipaux sont bénévoles.

La commune est gérée par un maire et ses 
adjoints. Ils sont élus par ses habitants. 
Leur mandat est de 6 ans à l'issue duquel 
de nouvelles élections ont lieu.
Plusieurs candidats peuvent se présenter 
pour devenir maire. Chacun forme une 
liste avec d'autres personnes qu'on appelle 
les colistiers . Le nombre de personnes sur 
ces listes varie en fonction du nombre 
d'habitants dans la commune.
Quand il n'y a qu'une liste, il y a un seul 
tour.
Quand il y a plus d'une liste, il y a 
généralement deux tours sauf si une liste a 
remporté la majorité absolue (plus de 50 
%) dés le premier tour. 
Les listes qui ont obtenu plus de 10 % des 
voix, passent au second tour. 
Lors du second tour, la liste qui a obtenu 
le plus de voix gagne l'élection.

LES CANDIDATS, LES LISTES

Son nom : ___________________________________________________

Nom du maire élu de 2020 à 2026 :

_______________________________________________________________

Nombre de listes pour l'élection de 2026 : _______________

Nom des candidats pour l'élection de 2026 :

_______________________________________________________________

Nom du maire élu en 2026 :

_______________________________________________________________

En 2019, il y avait _____ de 

communes qu'en 2025. Il y a + 

_______________ communes qui ont 

moins de __________ habitants. 

____ communes sont de très grosses 

villes. La grande majorité des élus 

municipaux ne sont pas _____________ 

. Plus de la moitié des maires 

_______________ ont plus de _______ ans. 

Il y a ______ de femmes maires. 

EMC LES ÉLECTIONS MUNICIPALES LA CITOYENNETÉ

3 Effectue des recherches sur ta commune.3

Pourtant, tout le monde ne va pas voter. Souvent parce qu'aucune liste ne convient. C'est ce qu'on 
appelle l'abstention.
Les personnes qui n'arrivent pas à choisir une liste peuvent voter blanc, c'est-à-dire aucune liste. 
Pour cela, elles ne mettent rien dans l'enveloppe ou elles appuient sur le bouton « vote blanc ».

Vrai ou faux ?4
Les élections municipales ont lieu tous les 6 ans.

Le nombre de personne sur une liste est toujours  
le même quelle que soit la commune.

Il y a toujours deux tours.

Les listes qui ont obtenu moins de 10 % sont au 
second tour.

Pour gagner au premier tour, il faut moins de 50%.

L'abstention c'est le fait que les citoyens ne votent 
pas.

Les gens ne peuvent pas voter pour personne, ils 
sont obligés de choisir une liste.

Complète les phrases.5

La Trousse de Sobelle



Ecris ensuite sous les bons 
dessins le numéro des 
légendes écrites en bas de la 
feuille.

1. Il signe le registre pour prouver qu'il a bien voté.

2. Le jour de l'élection, les électeurs se rendent dans 
un bureau de vote et donnent leur carte d'électeur 
et leur  pièce d'identité.

3. Les candidats annoncent leur candidature et font 
connaître leur programme.

4. Il glisse l'enveloppe dans l'urne.

Légende n°Pourquoi est-ce important 

d'aller voter ?

Réfléchis

EMC LES ÉLECTIONS MUNICIPALES LA CITOYENNETÉ

Numérote les dessins dans 
l'ordre.
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Légende n°

Légende n° Légende n° Légende n°

Légende n° Légende n° Légende n°

5. Chaque électeur se renseigne sur les 
programmes des candidats.

6. Le soir, on ouvre et on compte les 
bulletins, c'est le dépouillement.

7. En secret, dans l'isoloir chaque électeur 
glisse son bulletin dans une enveloppe.
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Tous les ____ ans, les élections municipales ont lieu. 

Plusieurs _______________________ se présentent et forment une _________________ . Avant les 

élections, ils exposent leur ____________________________ : ce qu'ils feront quand ils seront élus.

Pour pouvoir voter il faut avoir _____ ans, être de nationalité ______________________________ et 
être inscrit sur les ______________  ____________________________ .

Le jour des élections, chaque citoyen se présente dans un ____________ de vote, présente ses 
cartes d'________________________ et d'_________________________ .

Si le vote se fait avec des bulletins papiers : on entre dans un _______________________ , on 
glisse le bulletin choisi dans une enveloppe et on va le mettre dans l'________________.

Si le vote se fait avec une machine : il suffit d'appuyer sur le bouton du candidat choisi et 

de valider. 

Il faut ensuite signer le _________________________ pour prouver que l'on a bien voté.

A la fin de la journée, le _________________________ permet de compter le nombre de 
________________ obtenues par les candidats.

Si un candidat a obtenu la _____________________ absolue (+ de 50%), il remporte l'élection. 

Sinon, tous les candidats ayant obtenu + de _______ % des voix vont au second tour.

LEXIQUE

Un bureau de vote : 
Lieu (mairie, école, salle des 
fêtes) qui accueille les 
électeurs.

Un bulletin de vote : 
Papier utilisé pour exprimer 
son vote le jour d'une 
élection.

Un isoloir : 
Cabine dans laquelle 
l'électeur va mettre son 
bulletin de vote dans 
l'enveloppe de façon que son 
vote reste secret.

EMC LES ÉLECTIONS MUNICIPALES LA CITOYENNETÉ

LEÇON
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3. Vrai ou faux ?

1. Complète les phrases

Tous les citoyens ont le droit de voter. Ils doivent choisir entre plusieurs candidats. 
Ceux-ci présentent leur programme pendant la campagne électorale. Pour préserver le secret de vote, 
les électeurs vont dans un isoloir. Pour savoir qui a gagné, on compte les bulletins. Ça s'appelle le 
dépouillement.

2. Réponds aux questions

a) Pourquoi d'après toi, les élections ont toujours lieu un dimanche ? Car les gens ne travaillent pas et 
peuvent aller voter.
b) Cite les 3 conditions pour être électeur.? Être majeur, être de nationalité française ou citoyen de 
l'Union Européenne et être inscrit sur les liste électorales.
c) Quels sont les deux façons de voter de nos jours ? Avec les bulletins papier ou avec une machine.

d) Quand auront lieu les élections municipales cette année ? 15 et 22 mars

e) Jusqu'à quelle date les candidats peuvent se déclarer ? 27 février

Légende n° Légende n°

Légende n° Légende n° Légende n°

Légende n° Légende n° Légende n°
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5. Complète les phrases

En 2014, il y avait plus de communes qu'en 2020. Il y a plus 30 000 communes qui ont moins de 3500 
habitants. 42 communes sont de très grosses villes. La grande majorité des élus municipaux ne sont pas 
payés . Plus de la moitié des maires sortants ont plus de 60 ans. Il y a 17% de femmes maires. 

EMC LES ÉLECTIONS MUNICIPALES LA CITOYENNETÉ

C O R R E C T I O N  

Les élections municipales ont lieu tous les 6 ans. V
Le nombre de personne sur une liste est toujours le même quelle que soit la commune. F

Il y a toujours deux tours. F
Les listes qui ont obtenu moins de 10 % sont au second tour. F
Pour gagner au premier tour, il faut moins de 50%. F
L'abstention c'est le fait que les citoyens ne votent pas. V
Les gens ne peuvent pas voter pour personne, ils sont obligés de choisir une liste. F

6. Numérote les dessins dans l'ordre. Ecris ensuite sous les bons dessins le numéro des légendes écrites 
en bas de la feuille.
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Tous les 6 ans, les élections municipales 
ont lieu. 

Plusieurs candidats se présentent et forment une liste. Avant les élections, ils exposent 
leur programme : ce qu'ils feront quand ils seront élus. Pour pouvoir voter il faut 
avoir 18 ans, être de nationalité française et être inscrit sur les listes électorales.

Le jour des élections, chaque citoyen se présente dans un bureau de vote, présente 
ses cartes d'électeur et d'identité. Si le vote se fait avec des bulletins papiers :on 
entre dans un isoloir, on glisse le bulletin choisi dans une enveloppe et on va le mettre 
dans l'urne.

Si le vote se fait avec une machine : il suffit d'appuyer sur le bouton du candidat 
choisi et de valider. Il faut ensuite signer le registre pour prouver que l'on a bien 
voté.

A la fin de la journée, le dépouillement permet de compter le nombre de voix obtenues 
par les candidats. Si un candidat a obtenu la majorité absolue (+ de 50%), il remporte 
l'élection. Sinon, tous les candidats ayant obtenu + de 10 % des voix vont au 2ème 
tour.

EMC LES ÉLECTIONS MUNICIPALES LA CITOYENNETÉ

C O R R E C T I O N  LEÇON
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